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Revenus de la Dame Gouvernante.

1
j L. Bz Cr.

'

Les vins des grands dixmes 575
1

Les dixmes de chanvre 1010 — —
1

Les dimes d'orges, 13 sacs, 5 bichets, ä L. 8,2 b. 274 6 —
Les vins rouges, une annee aidant k 1'autre,

2650 pots ä 7 crutz 1159 4 6

Total 00OfO 10 6

Revenus du Gouverneur 24770 8 —
Dits de la Gouvernante 3OI8 10 6

Ensemble 27789 1 6

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Sous le nom de Societe auxiliaire du Musee de Geneve, une
nouvelle association a ete fondee cliez nos voisins. Voici quel
en est le but d'apres le prospectus que nous avons requ :

1. Provoquer la reunion dans un musee, des collections artis-
tiques, historiques et archeologiques maintenant dispersees. On

peut indiquer comme devant constituer le fonds du futur musee, le
musee archeologique, la salle des armures, le musee Fol,le cabinet
de numismatique, le musee epigraphique et celui des Arts decoratifs.

2. Le musee une fois construit, la Societe aura ä se preoccuper
de contribuer ä l'extension des collections, specialement en ce qui
concerne l'archeologie, l'art ancien et l'art decoratif. Elle devra
signaler les lacunes et cherchera ä les combler par des achats et
des dons ou par des prets de collections particulieres.

Cette nouvelle societe a ä sa tete MM. Camille Favre,Theophile
Dufour, J. Mayor, etc.

— Notre excellent collaborateur, M. Emile Couvreu qui fait
depuis un certain temps des recherches historiques dans les
Archives nationales de France, a trouve dans ce depdt important
quelques renseignements nouveaux sur la conduite du Directoire
ä l'egard des cantons aristocratiques de 1'ancienne Suisse, en
i 797 et 1798. 11 en a fait part aux lecteursde la Gazette de Lausanne
dans deux articles aussi substantiels qu'interessants, dont nous au-
rons l'occasion de reparier lorsque le moment en sera venu. II nous
suffira de dire aujourd'hui que M. Couvreu a reussi ä mettre
tout ä fait en lumiere le role joue dans les intrigues politiques
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qui amenerent l'emancipation du Pays de Vaud. par Frederic-
Cesar de la Harpe d'un cote et par son ami Merlin de Douai,
membre du Directoire frangais. Ce role fut essentiel et il n'est pas
etonnant que plus tard, lorsque La Harpe fut devenu membre du
gouvernement de la Republique helvetique, il ait toujours attache
une grande importance, au dire de Pierre Ochs, ä ses relations
amicales avec cet horn me politique frangais. Cela peut nous expliquer
aussi, dans une certaine mesure, pourquoi la chute de La Harpe
suivit de si pres celle de Merlin de Douai. C'est, en effet, le 18 juin
1799, par le coup d'Etat de prairial, que le second fut precipite
du pouvoir. Sept mois plus tard. le 7 janvier 1800, La Harpe subis-
sait le meme sort en Suisse.

Au nombre des pieces interessantes retrouvees dans les Archives
de France par M. Emile Couvreu figurent les Instructions envoyees
le 28 nivose, an VI (17 janvier 1798), par le Directoire frangais au
general Philippe-Romain Menard, qui commandait, pres des fron-
tieres du Pays de Vaud, une division de l'armee d'ltalie. Un alinea
surtout de ces Instructions nous explique assez completement la
conduite des generaux frangais ä l'egard du gouvernement bernois.
Le voiei :

« Si les membres des gouvernements de Berne et de Fribourg
veulent empecher par force armee les reclamations des habitants
du Pays de Vaud et leur recours a la Republique frangaise comme
garante des anciens traites, le general commandant des troupes
frangaises fera sommer les troupes de Berne et de Fribourg de se

retirer sur-le-champ du Pays de Vaud et de laisser aux habitants
de ce pays le libre exercice de leurs droits, reclamation et recours,
sinon qu'il se verra oblige de repousser la force par la force, de
faire cesser la resistance et d'en poursuivre les auteurs par tous les
territoires par lesquels ils auront passe.»

— Une Exposition d'objets anciens, qui promet d'etre tres
interessante, aura lieu aVevey,du ierau 30 septembre,dansle nou-
veau bätiment du Musee Jenisch. Les organisateurs se sontadresses
non seulement aux families du pays, mais encore aux etrangers tres
nombreux dans la contree qui pouvaient posseder quelques objets
d'art dignes de figurer dans une exposition de cet ordre. Le public
a montre un empressement inespere k se dessaisir momentanement
de tresors qui ne sont jamais sortis du domaine prive; parmi ces

objets figurent des meubles, des faiences, une serie de bijoux et de
miniatures du plus haut interet, des pieces historiques telles que
drapeaux, orfevrerie de corporation, etc.
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